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ANNEXE V

Observations générales adoptées au titre du paragraphe 4
de l'article 40 du Pacte international relatif

aux droits civils et politiques 

Observation générale No 25 (57) 1/

1. L'article 25 du Pacte reconnaît et protège le droit de tout citoyen de
prendre part à la direction des affaires publiques, de voter et d'être élu,
et le droit d'accéder aux fonctions publiques. Quel que soit le type de
constitution ou de gouvernement adopté par un Etat, l'article 25 fait
obligation aux Etats d'adopter les mesures d'ordre législatif ou autres qui
peuvent être nécessaires pour que les citoyens aient la possibilité effective
d'exercer les droits qu'il protège. L'article 25 appuie le régime démocratique
fondé sur l'approbation du peuple et en conformité avec les principes
du Pacte.

2. Les droits reconnus aux citoyens par l'article 25 sont liés au droit des
peuples de disposer d'eux-mêmes et de déterminer librement leur statut
politique, mais ils en sont distincts. Le droit de choisir la forme de
constitution ou de gouvernement prévu au paragraphe 1 de l'article premier est
conféré aux peuples en tant que tels. L'article 25 en revanche traite du droit
des citoyens à titre individuel de participer aux processus qui représentent
la direction des affaires publiques. En tant que droits individuels, ils
peuvent être invoqués au titre du premier Protocole facultatif se rapportant
au Pacte.

3. Contrairement aux autres droits et libertés reconnus par le Pacte
(qui sont garantis à tous les individus se trouvant sur le territoire d'un
Etat et relevant de sa compétence), les droits protégés par l'article 25 sont
ceux de "tout citoyen". Dans leurs rapports, les Etats devraient décrire les
dispositions législatives définissant la citoyenneté aux fins de l'exercice
des droits protégés par l'article 25. Tout citoyen doit jouir de ces droits
sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue,
de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation.
En principe, toute distinction entre les citoyens de naissance et les citoyens
par naturalisation est incompatible avec l'article 25. Dans leurs rapports,
les Etats devraient préciser s'il existe des groupes, tels que les résidents
permanents, qui ne jouissent que de certains droits connexes, par exemple
celui de voter lors d'élections locales ou d'occuper certains postes dans la
fonction publique.

4. Toutes les conditions s'appliquant à l'exercice des droits protégés
par l'article 25 devraient être fondées sur des critères objectifs et
raisonnables. Ainsi, il peut être raisonnable d'exiger un âge minimum plus
élevé pour être éligible ou nommé à des postes particuliers dans la fonction
publique que pour exercer le droit de vote, dont tout citoyen adulte devrait

                        

     1/ Adoptée par le Comité à sa 1510ème séance (cinquante-septième
session), le 12 juillet 1996.
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jouir. L'exercice de ces droits par les citoyens ne peut être suspendu ou
supprimé que pour des motifs consacrés par la loi, et qui soient raisonnables
et objectifs. Ainsi, il peut être justifié de refuser le droit de voter ou
d'occuper une fonction publique à une personne dont l'incapacité mentale est
établie.

5. La direction des affaires publiques, mentionnée à l'alinéa a), est une
notion vaste qui a trait à l'exercice du pouvoir politique. Elle comprend
l'exercice des pouvoirs législatif, exécutif et administratif. Elle couvre
tous les aspects de l'administration publique ainsi que la formulation et
l'application de mesures de politique générale aux niveaux international,
national, régional et local. L'attribution des pouvoirs et les moyens par
lesquels les citoyens exercent les droits protégés par l'article 25 devraient
être déterminés par des lois constitutionnelles ou autres.

6. Les citoyens participent directement à la direction des affaires
publiques en tant que membres des organes législatifs ou détenteurs de
fonctions publiques. Ce droit de participation directe est appuyé par
l'alinéa b). Les citoyens participent aussi directement à la direction des
affaires publiques lorsqu'ils choisissent ou modifient la forme de leur
constitution, ou décident de questions publiques par voie de référendum
ou tout autre processus électoral effectué conformément à l'alinéa b).
Les citoyens peuvent participer directement en prenant part à des assemblées
populaires qui sont habilitées à prendre des décisions sur des questions
d'intérêt local ou sur des affaires intéressant une communauté particulière et
au sein d'organes créés pour représenter les citoyens en consultation avec
l'administration. Dans les cas où un mode de participation directe des
citoyens est prévu, aucune distinction ne devrait être établie pour les motifs
mentionnés au paragraphe 1 de l'article 2 entre les citoyens en ce qui
concerne la possibilité de participer et aucune restriction déraisonnable ne
devrait être imposée.

7. Lorsque les citoyens participent à la direction des affaires publiques
par l'intermédiaire de représentants librement choisis, il ressort
implicitement de l'article 25 que ces représentants exercent un pouvoir réel
de gouvernement et qu'ils sont responsables à l'égard des citoyens, par le
biais du processus électoral, de la façon dont ils exercent ce pouvoir. Il est
également implicite que ces représentants n'exercent que les pouvoirs qui
leur sont conférés conformément aux dispositions de la constitution. La
participation par l'intermédiaire de représentants librement choisis s'exerce
au moyen de processus électoraux qui doivent être établis par voie législative
conforme à l'alinéa b).

8. Les citoyens participent aussi en influant sur la direction des affaires
publiques par le débat public et le dialogue avec leurs représentants ou par
leur capacité de s'organiser. Cette participation est favorisée en
garantissant le droit à la liberté d'expression, de réunion et d'association.

9. L'alinéa b) de l'article 25 énonce des dispositions spécifiques traitant
du droit des citoyens de prendre part à la direction des affaires publiques en
tant qu'électeurs ou en tant que candidats à des élections. Il est essentiel
que des élections honnêtes soient organisées périodiquement conformément à
l'alinéa b) pour garantir que les représentants soient responsables devant les
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citoyens de la façon dont ils s'acquittent des pouvoirs législatifs ou
exécutifs qui leur sont dévolus. Ces élections doivent être organisées
périodiquement, à des intervalles suffisamment rapprochés pour que l'autorité
du gouvernement continue de reposer sur l'expression libre de la volonté du
peuple. Les droits et obligations prévus à l'alinéa b) devraient être garantis
par la loi.

10. Le droit de voter lors d'élections et de référendums devrait être prévu
par la loi et ne peut faire l'objet que de restrictions raisonnables, telle
la fixation d'un âge minimum pour l'exercice du droit de vote. Il serait
déraisonnable de restreindre le droit de vote sur la base d'une invalidité
physique ou d'imposer des critères d'alphabétisation, d'instruction ou de
fortune. L'appartenance à un parti ne devrait pas être une condition ni un
empêchement à l'exercice du droit de vote.

11. Les Etats doivent prendre des mesures efficaces pour faire en sorte que
toutes les personnes qui remplissent les conditions pour être électeurs aient
la possibilité d'exercer ce droit quand l'inscription des électeurs est
nécessaire, elle devrait être facilitée et il ne devrait pas y avoir
d'obstacle déraisonnable à l'inscription. Si des conditions de résidence sont
appliquées pour l'inscription, il convient que ces conditions soient
raisonnables et n'entraînent pas l'exclusion des sans-abri. Toute immixtion
dans le processus d'inscription ou le scrutin ainsi que toute intimidation ou
coercition des électeurs devraient être interdites par les lois pénales, et
ces lois devraient être strictement appliquées. Des campagnes d'éducation et
d'inscription des électeurs sont nécessaires pour garantir l'exercice effectif
des droits prévus à l'article 25 par une communauté avertie.

12. Le droit à la liberté d'expression, de réunion et d'association est une
condition essentielle à l'exercice effectif du droit de vote et doit être
pleinement protégé. Des mesures positives devraient être prises pour surmonter
certaines difficultés telles que l'analphabétisme, les obstacles
linguistiques, la pauvreté ou les entraves à la liberté de circulation, qui
empêchent les détenteurs du droit de vote de se prévaloir effectivement de
leurs droits. Des informations et tous les documents requis devraient être
disponibles dans les langues des minorités. Des moyens spécifiques,
par exemple un système de photographies ou de symboles, devraient être adoptés
afin que les électeurs analphabètes soient suffisamment informés pour faire
leur choix. Les Etats parties devraient indiquer dans leurs rapports
la manière dont sont réglées les difficultés soulignées dans le présent
paragraphe.

13. Dans leurs rapports, les Etats devraient décrire les règles qui
s'appliquent à l'exercice du droit de vote, et expliquer quelle a été
l'application de ces règles au cours de la période couverte par le rapport.
Ils devraient aussi décrire les facteurs qui empêchent les citoyens d'exercer
le droit de vote et les mesures palliatives qui ont été adoptées.

14. Dans leurs rapports, les Etats parties devraient préciser les motifs de
privation du droit de vote et les expliquer. Ces motifs devraient être
objectifs et raisonnables. Si le fait d'avoir été condamné pour une infraction
est un motif de privation du droit de vote, la période pendant laquelle
l'interdiction s'applique devrait être en rapport avec l'infraction et la
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sentence. Les personnes privées de liberté qui n'ont pas été condamnées ne
devraient pas être déchues du droit de vote.

15. L'application effective du droit et de la possibilité de se porter
candidat à une charge élective garantit aux personnes ayant le droit de vote
un libre choix de candidats. Toute restriction au droit de se porter candidat,
par exemple un âge minimum, doit reposer sur des critères objectifs et
raisonnables. Les personnes qui à tous autres égards seraient éligibles ne
devraient pas se voir privées de la possibilité d'être élues par des
conditions déraisonnables ou discriminatoires, par exemple le niveau
d'instruction, le lieu de résidence ou l'ascendance, ou encore l'affiliation
politique. Nul ne devrait subir de discrimination ni être désavantagé en
aucune façon pour s'être porté candidat. Les Etats parties devraient exposer
les dispositions législatives privant un groupe ou une catégorie de personnes
de la possibilité d'être élu et les expliquer.
 
16. Les conditions relatives aux dates de présentation des candidatures,
redevances ou dépôts devraient être raisonnables et non discriminatoires.
S'il existe des motifs raisonnables de considérer certaines charges électives
comme incompatibles avec certains autres postes (par exemple personnel
judiciaire, officiers de haut rang, fonctionnaires), les mesures tendant à
empêcher des conflits d'intérêts ne devraient pas limiter indûment les droits
protégés à l'alinéa b). Les motifs de destitution de personnes élues à une
charge officielle devraient être établis par des lois fondées sur des critères
objectifs et raisonnables et prévoyant des procédures équitables.

17. Le droit de se présenter à des élections ne devrait pas être limité de
manière déraisonnable en obligeant les candidats à appartenir à des partis ou
à un parti déterminé. Toute condition exigeant un nombre minimum de partisans
de la présentation de candidature devrait être raisonnable et ne devrait pas
servir à faire obstacle à la candidature. Sans préjudice du paragraphe 1 de
l'article 5 du Pacte, l'opinion politique ne peut pas servir de motif pour
priver une personne du droit de se présenter à une élection.

18. Dans leurs rapports, les Etats devraient exposer les dispositions
législatives fixant les conditions à remplir pour occuper une charge publique
élective, ainsi que toutes les restrictions et conditions qui s'appliquent
à des charges particulières. Ils devraient indiquer les conditions
d'éligibilité, par exemple les conditions d'âge ou toute autre réserve ou
restriction. Ils devraient aussi préciser s'il existe des restrictions qui
empêchent les personnes occupant des postes dans la fonction publique
(y compris dans la police ou dans l'armée) d'être élues à des charges
publiques particulières. Les motifs et procédures de destitution de personnes
élues à une charge officielle devraient être exposés.

19. Conformément à l'alinéa b), des élections honnêtes et libres doivent être
organisées périodiquement dans le cadre de lois garantissant l'exercice
effectif du droit de vote. Les personnes ayant le droit de vote doivent être
libres de voter pour tout candidat à une élection et pour ou contre toute
proposition soumise à référendum ou à plébiscite, et doivent être libres
d'apporter leur appui ou de s'opposer au gouvernement sans être soumises à des
influences indues ou à une coercition de quelque nature que ce soit, qui
pourraient fausser ou entraver la libre expression de la volonté des
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électeurs. Ces derniers devraient pouvoir se forger leur opinion en toute
indépendance, sans être exposés à des violences ou à des menaces de violence,
à la contrainte, à des offres de gratification ou à toute intervention
manipulatrice. Il peut être justifié d'imposer des limites raisonnables aux
dépenses consacrées aux campagnes électorales si cela est nécessaire pour
garantir que le libre choix des électeurs ne soit pas subverti ni le processus
démocratique faussé par des dépenses disproportionnées en faveur de tout
candidat ou parti. Les résultats d'élections honnêtes devraient être respectés
et appliqués.

20. Une autorité électorale indépendante devrait être créée afin de
superviser le processus électoral et de veiller à ce qu'il soit conduit dans
des conditions d'équité et d'impartialité, conformément à des lois établies
qui soient compatibles avec le Pacte. Les Etats devraient prendre des mesures
pour assurer le secret du processus électoral, y compris dans le cas du vote
par correspondance ou par procuration lorsque cette possibilité existe. Cela
suppose que les citoyens soient protégés contre toute forme de coercition ou
de contrainte les obligeant à révéler leurs intentions de vote ou dans quel
sens ils ont voté, et contre toute immixtion illégale ou arbitraire dans le
processus électoral. Toute renonciation à ces droits est incompatible avec
l'article 25 du Pacte. La sécurité des urnes doit être garantie et le
dépouillement des votes devrait avoir lieu en présence des candidats ou de
leurs agents. Il devrait y avoir un contrôle indépendant du vote et du
dépouillement et une possibilité de recourir à un examen par les tribunaux ou
à une autre procédure équivalente, afin que les électeurs aient confiance dans
la sûreté du scrutin et du dépouillement des votes. L'aide apportée aux
handicapés, aux aveugles et aux analphabètes devrait être indépendante. Les
électeurs devraient être pleinement informés de ces garanties.

21. Bien que le Pacte n'impose aucun système électoral particulier, tout
système adopté par un Etat partie doit être compatible avec les droits
protégés par l'article 25 et doit garantir effectivement la libre expression
du choix des électeurs. Le principe "à chacun une voix" doit s'appliquer, et
dans le cadre du système électoral de chaque Etat, le vote d'un électeur doit
compter autant que celui d'un autre. Le découpage des circonscriptions
électorales et le mode de scrutin ne devraient pas orienter la répartition des
électeurs dans un sens qui entraîne une discrimination à l'encontre d'un
groupe quelconque et ne devraient pas supprimer ni restreindre de manière
déraisonnable le droit qu'ont les citoyens de choisir librement leurs
représentants.

22. Dans leurs rapports, les Etats parties devraient indiquer les mesures
qu'ils ont adoptées pour garantir l'organisation d'élections honnêtes, libres
et périodiques et comment leur système électoral garantit effectivement la
libre expression de la volonté des électeurs. Ils devraient décrire le système
électoral et expliquer de quelle manière les différentes opinions politiques
de la communauté sont représentées dans les organes élus. Ils devraient aussi
décrire les lois et procédures qui garantissent que le droit de vote peut en
fait être exercé librement par tous les citoyens et indiquer comment le
secret, la sécurité et la validité du processus électoral sont garantis par la
loi. La mise en oeuvre concrète de ces garanties au cours de la période
couverte par le rapport devrait être exposée.
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23. L'alinéa c) de l'article 25 traite du droit et de la possibilité des
citoyens d'accéder, dans des conditions générales d'égalité, aux fonctions
publiques. Pour garantir l'accès à ces charges publiques dans des conditions
générales d'égalité, les critères et les procédures de nomination, de
promotion, de suspension et de révocation doivent être objectifs et
raisonnables. Des mesures palliatives peuvent être prises dans certains cas
appropriés pour veiller à ce que tous les citoyens aient accès dans des
conditions d'égalité aux fonctions publiques. L'application des principes du
mérite et de l'égalité des chances et de la sécurité d'emploi pour accéder à
la fonction publique protège les personnes ayant des responsabilités publiques
de toute immixtion ou de toute pression d'ordre politique. Il est
particulièrement important de veiller à ce qu'aucune discrimination ne soit
exercée contre ces personnes dans l'exercice des droits que leur reconnaît
l'alinéa c) de l'article 25, pour l'un quelconque des motifs visés au
paragraphe 1 de l'article 2.

24. Dans leurs rapports, les Etats devraient décrire les conditions d'accès
à la fonction publique, les restrictions prévues et les procédures de
nomination, de promotion, de suspension et de révocation ou de destitution
ainsi que les mécanismes judiciaires et autres mécanismes de révision qui
s'appliquent à ces procédures. Ils devraient aussi indiquer de quelle manière
le critère de l'égalité d'accès est rempli, si des mesures palliatives ont été
introduites et, dans l'affirmative, quelle en est l'ampleur.

25. La communication libre des informations et des idées concernant des
questions publiques et politiques entre les citoyens, les candidats et les
représentants élus est essentielle au plein exercice des droits garantis à
l'article 25. Cela exige une presse et d'autres organes d'information libres,
en mesure de commenter toute question publique sans censure ni restriction, et
capable d'informer l'opinion publique. Il faut que les droits garantis aux
articles 19, 21 et 22 du Pacte soient pleinement respectés, notamment la
liberté de se livrer à une activité politique, à titre individuel ou par
l'intermédiaire de partis politiques et autres organisations, la liberté de
débattre des affaires publiques, de tenir des manifestations et des réunions
pacifiques, de critiquer et de manifester son opposition, de publier des
textes politiques, de mener campagne en vue d'une élection et de diffuser des
idées politiques.

26. Le droit à la liberté d'association, qui comprend le droit de constituer
des organisations et des associations s'intéressant aux affaires politiques et
publiques est un élément accessoire essentiel pour les droits protégés par
l'article 25. Les partis politiques et l'appartenance à des partis jouent un
rôle important dans la direction des affaires publiques et dans le processus
électoral. Les Etats devraient veiller à ce que, dans leur gestion interne,
les partis politiques respectent les dispositions applicables de l'article 25
pour permettre aux citoyens d'exercer les droits qui leur sont reconnus dans
cet article.

27. Eu égard au paragraphe 1 de l'article 5, tous droits reconnus et protégés
par l'article 25 ne sauraient être interprétés comme supposant le droit de
commettre ou de cautionner tout acte visant à supprimer ou à limiter les
droits et libertés protégés par le Pacte en outrepassant les limites de ce que
prévoit le Pacte.
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